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arpents de terre de front sur une lieue de profondeur,
joignant d'un côté aux terres du sieur de Vincennes,
frère du dit sieur vendeur comme co-seigneur de la
d. seigneurie, d'autre côté à l'abitation de Jacques
Guay, par le devant le fleuve Saint-Laurent et par
le derrière les terres non concédées."

Concession de Jean-Baptiste Bissot de Vincennes:

............- Concess*on à Jacques Charest
(Chrystophe-Hilarion Dulaurent, (1).

Concessions de Marguerite Forestier, veuve Jean-
Baptiste Bissot de Vincennes:

25 août 1741-Concession à Jean-Baptiste Larri-
vée (Jacques Pinguet) (2). "Trois arpents de terre
de front, au second rang, sur quarante arpents de
profondeur, joignant la terre de Zacharie Gourdaux
ainsi qu'elle est bornée par le procès-verbal de Noel
Beaupré, arpenteur royal, en date du 28 février
1738, laquelle susdite terre a été abandonnée par Jean-
Baptiste Girard."

1er août 1743-Concession à Joseph Bellerive
(Jacques Pinguet) (3). "Trois arpents de front, au
second rang sur quarante arpents de profondeur,
laquelle terre est au-dessus de celle du premier rang
possédée par Jean-Baptiste Girard tenant du côté
du nord-est à la terre au second rang à Joseph Roy
et du côté du sudouest à celle de Louis Fortier,
laquelle susdite terre présentement concédée a été

(il Cette concession fut déposée devant Dulaurent le 17
février 1749.

(2) Madamne de Vincennes est représentée à l'acte par sa
fille Marie-Louise Bissot, épouse de Nicolas Boisseau.

(3) Madame de Vincennes est représentée e l'acte par sa fille
Marie-Louise Bissot, épouse de Nicolas Boissau.


